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Le dispositif MaPrimeRénov’ va réouvrir 

 

 

 

http://vn2h.mjt.lu/lnk/AU4AAI4-1NsAAAAAAAAAALzZGFUAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpjxkOKxiMZLM0TsmBHj9_RBgTgQAGmvU/1/kJ19MO0oHfa0eLS2KA_dmg/aHR0cHM6Ly93d3cuY2FwZWIuZnIvcHV5LWRlLWRvbWU


Le budget 2026 étant définitivement adopté, le ministre du Logement a 
annoncé en fin de semaine dernière que la plateforme MaPrimeRénov’ allait 
pouvoir rouvrir dès que la loi de finances serait publiée. Il est temps de 
stabiliser ce dispositif ! 

  

Cette réouverture est évidemment une première étape positive pour relancer la 
rénovation énergétique, mais elle ne suffira clairement pas à assurer une 
relance durable. 

Certes, MaPrimeRénov’ est désormais ouverte à tous les ménages, alors 
qu’auparavant elle était réservée aux ménages précaires. Mais le budget 
prévoit 120 000 rénovations globales alors que 83 000 dossiers sont déjà en 
stock, ce qui signifie qu’il ne reste que 40 000 nouvelles rénovations globales 
possibles. 

  

La CAPEB appelle le gouvernement à aller plus loin et plus vite, en mettant en 
œuvre les mesures concrètes qu’elle propose afin de permettre aux artisans du 
bâtiment de répondre pleinement aux besoins massifs en rénovation 
énergétique et en adaptation des logements : accès à la qualification RGE par 
la VAE pour élargir le nombre d’entreprises intervenantes sur les travaux aidés, 
mise en place d’un parcours de rénovation par étapes, permettant aux 
ménages de progresser à leur rythme vers une rénovation complète, et 
encouragement au travail en Groupements Momentanés d’Entreprises (GME), 
pour massifier les chantiers.  

 

 

 

 

 

 

 



 

 

CAPEB 63 vous invite à VU EXPO – 26 & 27 février 2026 

La CAPEB du Puy-de-Dôme vous donne rendez-vous à VU 
EXPO, le salon 100 % pro dédié aux véhicules utilitaires 
et solutions pour les artisans. 

  

      Studio 120 – Cournon-d’Auvergne 

        Jeudi 26 et vendredi 27 février 2026 

      Entrée gratuite – billet obligatoire 

     Restauration possible sur place (midi et soir – payante) 

  

         Afterwork CAPEB 63 – jeudi soir 
Une consommation offerte en passant sur le stand CAPEB 
63 + dégustation de vins avec Christophe Urios 
(Château Pépusque). 

  

    Animations CAPEB 63 : 

Jeudi 10h–12h : aides à la rénovation énergétique (avec 
Rénov’Actions 63) 

Vendredi 10h-12h : Réunion électriciens : sécurité 
incendie (Sioule Sancy Incendie) 

Jeudi et vendredi à 16h : déplacements dans le BTP 
(règles, obligations et outil DÉPLACEMENTS BTP) 

  

      Rendez-vous sur le stand CAPEB 63 tout au long de 
l’événement. 

  

Je prends mon billet. 

 

 

 

http://vn2h.mjt.lu/lnk/AU4AAI4-1NsAAAAAAAAAALzZGFUAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpjxkOKxiMZLM0TsmBHj9_RBgTgQAGmvU/2/7FomYkLMtBOTkHkuHBcuWA/aHR0cHM6Ly93d3cuYmlsbGV0d2ViLmZyL3Z1LWV4cG8tMjAyNj9mYmNsaWQ9SXdZMnhqYXdQdXBBRmxlSFJ1QTJGbGJRSXhNQUJpY21sa0VURkNjVFJ5UmpKV1drWnNibFZCVGxSNGMzSjBZd1poY0hCZmFXUVFNakl5TURNNU1UYzRPREl3TURnNU1nQUJIc2NLWXpXMzlQOFJMcmNWWmJBbzQ2T1FUamVsRUtEQlVuQmtLQzdvbHF0RG5lYm8taDJNTHNGUzNod2pfYWVtX0xuUHJXdm83YlBFb0ZNMUFpc2poWlE


 

 

Boostez votre entreprise avec nos permanences à la 
CAPEB 63 ! 

Artisans du bâtiment, profitez de deux permanences sur 
rendez-vous pour développer votre activité et sécuriser vos 
démarches 

  

Rendez-vous informatique et numérique avec DEVATIS 
– Mardi 24 février de 9h à 12h 

  

Besoin d’aide pour : 

Un logiciel de comptabilité BTP 

Votre visibilité sur internet et les réseaux sociaux 

La sécurité des données de votre entreprise 

Faites le point avec un expert ! 

  

Le rendez-vous qualifications métiers avec QUALIBAT – 
Jeudi 26 février de 9h à 12h 

  

Vous préparez une qualification ou un renouvellement RGE 
? 

Gagnez du temps et sécurisez votre dossier avec un 
accompagnement dédié. 

  

Créneaux disponibles (sur réservation) 

9h–9h45 | 9h45–10h30 | 10h30–11h15 | 11h15–12h 

  

Dans les locaux de la CAPEB 63 

Réservez vite : 04 73 25 71 71  

Places limitées 



Une opportunité concrète pour développer et sécuriser 
votre activité ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Invitation réunion 6 mars 2026 - Bien anticiper sa 
retraite quand on est dirigeant du bâtiment  

La retraite est souvent un sujet que l’on repousse… faute 
de temps ou de visibilité. Et pourtant, anticiper permet 
d’éviter les mauvaises surprises et de faire les bons 
choix au bon moment. 

  

C’est pourquoi la CAPEB organise une réunion 
d’information animée par madame Catherine 
CHAPUIS-THOMAS, chargée de mission à la CARSAT 
spécialement dédiée aux chefs d’entreprise Artisans du 
bâtiment, afin de vous apporter des réponses claires et 
concrètes : 

• Comprendre le fonctionnement de la retraite 

• Savoir quoi anticiper et quand 

• Identifier les démarches à prévoir 

• Découvrir comment la CARSAT peut vous 
accompagner tout au long de votre parcours 

        jeudi 6 mars à 10h 

      Dans les locaux de la CAPEB 

           La réunion sera suivie d’un buffet convivial 

  



Un temps d’échange pratique, accessible et utile pour 
préparer l’avenir en toute sérénité. Nous espérons vous y 
retrouver nombreux. 

  

Je m'inscris. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le simulateur « mon estimation retraite » est mis à jour 

Le simulateur Mon estimation retraite est accessible via 
votre compte retraite. 
 
Pour rappel, cet outil permet d’estimer le montant 
mensuel de sa retraite, de savoir pour chaque âge possible 
le nombre de trimestres nécessaires et d’ajouter des 
informations personnelles (par exemple concernant les 
enfants). 
Il intègre les mesures en vigueur de la réforme des 
retraites : 

• l’ajustement des âges et du nombre de trimestres 
pour les générations 1964–1968 ; 

• la prise en compte des 23 ou 24 meilleures années 
pour les mères affiliées aux régimes CNAV, MSA et 
CAVIMAC. 

Une autre mise à jour interviendra courant 2026 pour 
intégrer : 

• l’ajout de 2 trimestres « enfant » pour les carrières 
longues ; 

• la mise à jour de la surcote parentale ; 

http://vn2h.mjt.lu/lnk/AU4AAI4-1NsAAAAAAAAAALzZGFUAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpjxkOKxiMZLM0TsmBHj9_RBgTgQAGmvU/3/wY7kWnryKi5zdkiJhhc9Eg/aHR0cHM6Ly9kb2NzLmdvb2dsZS5jb20vZm9ybXMvZC9lLzFGQUlwUUxTZm53QkFYYV9zTEdfWlBVVlBVcW95NjZoYjdpVGhzNDBTeXpEd3VJdFZlclp4cUdnL3ZpZXdmb3Jt
http://vn2h.mjt.lu/lnk/AU4AAI4-1NsAAAAAAAAAALzZGFUAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpjxkOKxiMZLM0TsmBHj9_RBgTgQAGmvU/4/1aoHapTXhDlMzdAdhp4VQw/aHR0cHM6Ly93d3cuaW5mby1yZXRyYWl0ZS5mci9wb3J0YWlsLXNlcnZpY2VzL2xvZ2lu


• l’ajout d’un trimestre de bonification pour les 
femmes fonctionnaires ; 

• la publication du parcours de simulation pour le 
cumul emploi-retraite. 

À noter 
Un accès sans connexion est possible pour ces 2 
simulateurs : 

le simulateur Âge légal de départ ; 

le simulateur Retraite anticipée pour carrière longue. 

  

Retraite et retraite progressive 
Selon le choix de retraite, il est possible d’avoir avoir accès 
aux parcours dédiés qui prennent en compte les âges 
applicables après la suspension de la réforme en avril 
2026. 

  

Demander ma retraite ; 

Demander ma retraite progressive (conditions d’accès et 
démarches à effectuer). 

  

Il est également possible de déposer une seule demande, 
valable pour l’ensemble des régimes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Interfaces entre les travaux d'électricité et de plâtre : 
qui dit quoi ? 

http://vn2h.mjt.lu/lnk/AU4AAI4-1NsAAAAAAAAAALzZGFUAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpjxkOKxiMZLM0TsmBHj9_RBgTgQAGmvU/5/UIPgWoyEOu6pAzDPl8qrrw/aHR0cHM6Ly9sZXMtc2ltdWxhdGV1cnMuaW5mby1yZXRyYWl0ZS5mci9hZ2UtZGVwYXJ0
http://vn2h.mjt.lu/lnk/AU4AAI4-1NsAAAAAAAAAALzZGFUAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpjxkOKxiMZLM0TsmBHj9_RBgTgQAGmvU/6/cRcrmUOjpBS_HT6xI1be3w/aHR0cHM6Ly9sZXMtc2ltdWxhdGV1cnMuaW5mby1yZXRyYWl0ZS5mci9jYXJyaWVyZS1sb25ndWU
http://vn2h.mjt.lu/lnk/AU4AAI4-1NsAAAAAAAAAALzZGFUAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpjxkOKxiMZLM0TsmBHj9_RBgTgQAGmvU/7/TdL1rd8VD9SR_tlKEXvW5A/aHR0cHM6Ly93d3cuaW5mby1yZXRyYWl0ZS5mci9wb3J0YWlsLWluZm8vc2l0ZXMvUG9ydGFpbEluZm9ybWF0aW9ubmVsL2hvbWUvbWVzLWRyb2l0cy1hLWxhLXJldHJhaXRlL2FnZS1ldC1tb250YW50LWRlLW1hLXJldHJhaXRlL2RlcGFydC1hLWxhLXJldHJhaXRlL2RlbWFuZGUtZGUtcmV0cmFpdGUuaHRtbA
http://vn2h.mjt.lu/lnk/AU4AAI4-1NsAAAAAAAAAALzZGFUAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpjxkOKxiMZLM0TsmBHj9_RBgTgQAGmvU/8/RV5fKl3bE8Oh5DvAqJvtkw/aHR0cHM6Ly93d3cuaW5mby1yZXRyYWl0ZS5mci9wb3J0YWlsLWluZm8vc2l0ZXMvUG9ydGFpbEluZm9ybWF0aW9ubmVsL2hvbWUvbWVzLWRyb2l0cy1hLWxhLXJldHJhaXRlL2FnZS1ldC1tb250YW50LWRlLW1hLXJldHJhaXRlL2RlcGFydC1hLWxhLXJldHJhaXRlL3JldHJhaXRlLXByb2dyZXNzaXZlLmh0bWw


Les travaux d’interfaces entre électriciens et plâtriers-
plaquistes sont une étape clé dans la réalisation d’un 
chantier de qualité. Une bonne coordination entre ces 
deux métiers est essentielle pour garantir la conformité 
des installations, la pérennité des ouvrages et le respect 
des performances acoustiques, thermiques et 
mécaniques des cloisons et plafonds. 

  

Télécharger le document. 

 

 

 

 

 

Prévention risque coupure : un nouveau mémo pour 
renforcer la prévention 

Très présent dans les métiers du bâtiment et du paysage, 
le risque de coupure concerne l’ensemble des 
professionnels, aussi bien en atelier que sur les chantiers. 
L’utilisation quotidienne d’outils tranchants, de machines 
électroportatives ou la manipulation de certains matériaux 
expose les travailleurs à des blessures dont les 
conséquences peuvent être importantes. Pour 
accompagner les entreprises dans la prévention de ce 
risque, l’IRIS-ST publie un nouveau mémo dédié au risque 
coupure et met en ligne une page web spécifiquement 
consacrée à ce sujet.  

  

Ce mémo rappelle que les coupures, même légères en 
apparence, ne doivent jamais être banalisées. Elles 
peuvent entraîner des infections, des arrêts de travail et, 
dans les cas les plus graves, des séquelles durables. Il met 
en lumière les principales situations à risque ainsi que les 
facteurs aggravants, tels que l’utilisation d’outils 
inadaptés, le manque de protections, un éclairage 
insuffisant ou encore la fatigue et la précipitation.  

  

http://vn2h.mjt.lu/lnk/AU4AAI4-1NsAAAAAAAAAALzZGFUAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpjxkOKxiMZLM0TsmBHj9_RBgTgQAGmvU/9/DDJrmbal5mHK9Kxs6zl0uA/aHR0cHM6Ly9lLWRlYWwuYml6L2ZpbGUvWjQvX0NBUEVCXzYzX1BVWS1ERS1ET01FL2ZwLWludGVyZmFjZXMtZWxlY3RyaWNpZW5zLXBsYXF1aXN0ZXMtZmV2cmllci0yMDI2LnBkZg
chrome-extension://efaidnbmnnnibpcajpcglclefindmkaj/https:/www.iris-st.org/medias/8/IRIS_ST_Memo_Risque-Coupure_OS_CHD_2025-hd-ecran.pdf
http://vn2h.mjt.lu/lnk/AU4AAI4-1NsAAAAAAAAAALzZGFUAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpjxkOKxiMZLM0TsmBHj9_RBgTgQAGmvU/10/F-Jfm7pE9hlx64caxmXApQ/aHR0cHM6Ly93d3cuaXJpcy1zdC5vcmcvcmlzcXVlcy9yaXNxdWUtY291cHVyZS8


IRIS-ST insiste sur l’importance d’une prévention simple et 
efficace, fondée sur le bon choix et l’entretien des outils, le 
respect des dispositifs de sécurité, l’organisation du poste 
de travail et le port d’équipements de protection adaptés. 
La sensibilisation des salariés et l’intégration du risque 
coupure dans le Document Unique d’Évaluation des 
Risques Professionnels constituent également des leviers 
essentiels pour réduire les accidents.  

  

Consulter la page. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

2 Rue Félix Mézard, CS 80061 

63019 Clermont-Fd Cedex 2 

........................................ 

   

Tél : 04 73 25 71 71  

capeb63@capeb63.fr 

 

 

 

http://vn2h.mjt.lu/lnk/AU4AAI4-1NsAAAAAAAAAALzZGFUAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpjxkOKxiMZLM0TsmBHj9_RBgTgQAGmvU/11/C_itVHnIZkfsbdODTdIHTg/aHR0cHM6Ly93d3cuaXJpcy1zdC5vcmcvcmlzcXVlcy9yaXNxdWUtY291cHVyZS8
mailto:capeb63@capeb63.fr
http://vn2h.mjt.lu/lnk/AU4AAI4-1NsAAAAAAAAAALzZGFUAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpjxkOKxiMZLM0TsmBHj9_RBgTgQAGmvU/12/xsMpugynkFzFHPwbXswU6A/aHR0cHM6Ly9hcnRpc2Fucy1kdS1iYXRpbWVudC1ieS1jYXBlYi5jb20v
http://vn2h.mjt.lu/lnk/AU4AAI4-1NsAAAAAAAAAALzZGFUAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpjxkOKxiMZLM0TsmBHj9_RBgTgQAGmvU/13/I4fY3UFS1rA5wWlQNlWn4g/aHR0cHM6Ly9hcnRpc2Fucy1kdS1iYXRpbWVudC1ieS1jYXBlYi5jb20vYXJ0aXNhbi9hcnRpc2Fucy1lbmdhZ2VzLXJzZS9kZXZlbmlyLWFydGlzYW5zLWVuZ2FnZXMtcnNlLw
http://vn2h.mjt.lu/lnk/AU4AAI4-1NsAAAAAAAAAALzZGFUAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpjxkOKxiMZLM0TsmBHj9_RBgTgQAGmvU/14/eB4fs5U6HD6yD77MFZKsXw/aHR0cHM6Ly9hcnRpc2Fucy1kdS1iYXRpbWVudC1ieS1jYXBlYi5jb20vYXJ0aXNhbi9yZXN0YXVyYXRpb24tZHUtcGF0cmltb2luZS8
http://vn2h.mjt.lu/lnk/AU4AAI4-1NsAAAAAAAAAALzZGFUAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpjxkOKxiMZLM0TsmBHj9_RBgTgQAGmvU/15/uKSg58DlWI2smcZHINrk6Q/aHR0cHM6Ly9hcnRpc2Fucy1kdS1iYXRpbWVudC1ieS1jYXBlYi5jb20vcGFydGljdWxpZXIvcmVub3ZhdGlvbi1lbmVyZ2V0aXF1ZS8
http://vn2h.mjt.lu/lnk/AU4AAI4-1NsAAAAAAAAAALzZGFUAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpjxkOKxiMZLM0TsmBHj9_RBgTgQAGmvU/16/Qaugdf6zaS0QysigZ0_lGA/aHR0cHM6Ly9hcnRpc2Fucy1kdS1iYXRpbWVudC1ieS1jYXBlYi5jb20vYXJ0aXNhbi9hY2Nlc3NpYmlsaXRlLw
http://vn2h.mjt.lu/lnk/AU4AAI4-1NsAAAAAAAAAALzZGFUAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpjxkOKxiMZLM0TsmBHj9_RBgTgQAGmvU/17/IkGlNmYliKd60eqcyWqGgw/aHR0cHM6Ly93d3cuY2FwZWIuZnIvcHV5LWRlLWRvbWU


     

 

 

 

 

Si vous souhaitez vous désinscrire de la lettre d'informations de la CAPEB Puy-
de-Dôme, cliquez ici.  
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